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C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

Luxembourg, le 23-10-2007

T/ Symposium : Allégez la charge !!! 

C/ Une mauvaise posture au travail peut avoir des conséquences irrémédiables sur le dos. Apprendre les bonnes postures, c’est se prémunir contre des handicaps certains. 

A/ Dans le cadre de la Semaine Européenne pour la Santé et la Sécurité au Travail, l’Inspection du Travail et des Mines, avec l’association de nombreux partenaires, va organiser un symposium important intitulé «Allégez la charge». Cette conférence aura lieu le jeudi 25 octobre de 8h30 à 14h00 dans les locaux de la Chambre de Commerce à Luxembourg- Kirchberg. 

Il est de notoriété publique que le mal de dos est une des causes principales d’arrêt de travail dans les entreprises, mais surtout que ce mal est très handicapant. Une mauvaise posture pour lever une charge, pour manipuler des appareils en hauteur et le risque de souffrir de troubles musculo-squelettiques est grand. 

Les troubles musculo-squelettiques sont des lésions qu’un travail trop répétitif (occupational overuse syndrom) va provoquer. Mais une mauvaise position assise peut aussi entraîner des pathologies graves. Ce genre de troubles reste malheureusement la plus grande source de problèmes dans le monde du travail en Europe. En France, par exemple, les TMS sont la première maladie professionnelle reconnue. 

Et souvent ces troubles dépassent un simple mal de dos. Le « système musculo-squelettique » est le nom donné à l’appareil locomoteur qui comprend, entre autres, les muscles, les tendons, les os, les ligaments ou encore, les articulations. L’ensemble de notre appareil locomoteur nous assure une stabilité et donne à notre corps sa forme verticale. Lorsque les gestes qui mobilisent ce système sont mal coordonnés et surtout mal exécutés, cela peut entraîner ce que l’on appelle les troubles musculo-squelettiques ou TMS. Les personnes qui en souffrent peuvent avoir des difficultés à marcher, à s’asseoir, voire même à respirer. En d’autres termes, ces maladies ne sont pas à prendre à la légère et peuvent avoir de très lourdes conséquences sur la santé. Généralement accompagnées de douleurs chroniques, de fatigue, elles limitent les activités physiques, aussi bien dans la vie quotidienne que dans la vie professionnelle. 

Des millions de travailleurs européens souffrent de TMS. Certaines professions sont plus sujettes à ces maladies, notamment celles qui demandent la manipulation de lourdes charges. Elles restent souvent spécifiques aux métiers de la construction, des services, de la vente au détail, de l’éducation, des soins de santé ainsi que l’hôtellerie et la restauration. 

Même les petites charges, souvent anodines, peuvent être source de risques irrémédiables pour l’ouvrier. Une meilleure connaissance de ces maladies et une meilleure formation en vue de corriger les habitudes néfastes peuvent réduire considérablement les risques. Pour s’orienter dans cette direction, employeurs et salariés doivent se conformer à la législation en vigueur en matière de santé et de sécurité sur le lieu de travail. Mais aussi qu’une large campagne d’information et de formation devienne systématique.  

Ainsi le symposium « Allégez la charge » veut réunir des acteurs concernés par cette problématique, afin de discuter des initiatives à prendre par les responsables – ministères, employeurs, écoles et instituts de formation, travailleurs – et de mettre en place une stratégie qui sera suivie par le Luxembourg pour les années à venir en matière de sécurité et de santé au travail et des troubles musculo-squelettiques.

En complément au symposium, Monsieur le Ministre du Travail et de l’Emploi, François Biltgen récompensera 6 entreprises ayant mis en place des actions méritoires dans l’amélioration de la sécurité et de la santé au travail au niveau des troubles musculo-squelettiques. Cette année, les entreprises modèles sont les établissements suivants :


1 – Brasserie Nationale Bofferding S.A.


2 – Entreprise des Postes et Télécommunications


3 - Guardian Automotive-E S.A.


4 - Institut de Formation Sectoriel du Bâtiment


5 – Service de la Santé au Travail Multisectoriel


6 – Vitrum Lux S.A.

Pour de plus amples renseignements sur l’organisation de la manifestation, visitez le site www.itm.lu 

ou contactez M. Nikolas Lambotte de Mediation SA +352 45 67 45 210

Inscriptions via http :// guichet.itm.lu/inscription ou bien en appelant le 

45 67 45 210.

Liens utiles sur le web :

www.osha.europa.eu
www.itm.lu
www.aaa.lu

www.iali-aiit.org
www.ifcc.lu
www.ilo.org
www.lifelong-learning.lu
www.ms.etat.lu
Dispositions légales

· Inspection du Travail et des Mines – http://www.itm.lu/legislation/securite

· Assurance Accident – http://www.aaa.lu/publications/prescriptions_prevention/prescriptions_prevention_de/index.html
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ITM, Monsieur Paul Weber, Directeur

Tél : + 352 478 6150

e-mail :paul.weber@itm.etat.lu
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